
Réglement

ARTICLE 1 – Objet du concours
Dans le cadre de l’exposition photo « L'âme architecturale de la Chalosse et du Tursan », un concours est 
organisé par la GALERIE J, en partenariat avec la commune de DOAZIT et les Compagnons de l'art et du 
patrimoine.

ARTICLE 2 – Participants
Le concours est gratuit et ouvert à tous les photographes amateurs, à partir de 18 ans.
Thème 2025 : L'âme architecturale de la Chalosse et du Tursan 
Ne sous-estimez pas votre talent. Tout le monde n’est pas Yann Arthus-Bertrand, et c’est très bien ainsi !
Ne peuvent pas participer : Toute personne ayant participé à l’organisation ou au jury.

ARTICLE 3 – Dossier de participation
Inscriptions : Du 9 août au 20 septembre 2025, par email :
- Galerie J : jean-louis.duverge@orange.fr
- Mairie de Doazit : mairie@doazit.fr

Documents à fournir :
- La fiche d’inscription complétée (voir en fin de règlement).
- Jusqu’à 2 photos maximum, non signées et sans cadre, ni attache.

Formats de tirage acceptés :
- Papier photo mat, brillant ou satiné.
- Taille A4 (20x30 cm) ou A3 (30x40 cm).
- Une étiquette au dos de chaque photo doit indiquer : le titre de la photo, le nom et prénom du photographe.

Modalités de dépôt :
1. En main propre : Galerie J – 6 rue Georges Clemenceau, DOAZIT ou Mairie – 70 rue Georges Clemenceau.
2. Par courrier postal, dans une enveloppe cachetée portant la mention :
   Concours Photo – Ne pas ouvrir
   À : Mairie de DOAZIT, 70 rue Georges Clemenceau, 40700 DOAZIT

Doazit concours photos
du 9 août au 20 septembre 2025

ARTICLE 4 – Déroulement et jury
Les photos devront être envoyées entre le 9 août et le 20 septembre 2025.
Le jury sera composé de 4 à 5 photographes professionnels.
Les 4 photos gagnantes seront choisies selon :
- Le respect du thème
- La qualité esthétique et technique
- L’originalité
- Le soin de la présentation

Remise des prix : 28 septembre 2025 à 17h00, à la Galerie J, DOAZIT.
Les photos gagnantes seront exposées à la Galerie J et publiées sur son site internet.

ARTICLE 5 – Récompenses
1er Prix : 54x72 cm avec cadre – tirage professionnel – valeur 300 €
2e Prix : 43x53 cm avec cadre – tirage professionnel – valeur 200 €
3e Prix : 33x43 cm avec cadre – tirage professionnel – valeur 100 €
Prix du Public : 54x72 cm avec cadre – tirage professionnel – valeur 300 €

Les prix ne peuvent être échangés ou convertis en espèces.

ARTICLE 6 – Droits et diffusion
Les photos gagnantes pourront être utilisées uniquement à des fins de communication du concours.
Les photos non primées ne seront pas conservées et pourront être récupérées après l’exposition.

ARTICLE 7 – Droit à l’image
Le participant garantit être le propriétaire des images envoyées et avoir obtenu les autorisations 
nécessaires.
Les images ne doivent contenir aucun contenu diffamatoire, discriminatoire ou injurieux.

ARTICLE 8 – Litiges
Toute difficulté sera tranchée par l’organisation.
La photographie est subjective. Chaque jury a ses sensibilités. Respectez le thème et amusez-vous !
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Fiche d’inscription
Coordonnées du participant :
Nom :  ...............................................
Prénom :  ...............................................
Adresse :  ...............................................
Téléphone :  ...............................................
Email :  ...............................................
Date de naissance :   .... / .... / ....

Je soussigné(e), m’inscris au Concours Photo 2025 organisé par la GALERIE J, et déclare avoir pris 
connaissance du règlement et m’engage à le respecter.

Fait à : ..............................................   Le : .... / .... / ....

Signature précédée de la mention « lu et approuvé 

Photos envoyées :

1. Titre Photo 1:  ...............................................
2. Titre Photo 2 :  ...............................................


